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9, rue du Château Mouzin
51420 Cernay -les-Reims

Droit de Préemption Urbain établi sur l’ensemble des zones 
urbaines U et à urbaniser AU par délibération du ..........................

Vu pour être annexé à la délibération 
Le Maire,

Ua = Zone Urbaine comprenant un habitat ancien
Ub = Zone Urbaine comprenant un habitat récent
Ue = Zone Urbaine à caractère d'équipement d'intérêt général
1AU = Zone A Urbaniser 
1AUe = Zone A urbaniser à caractère d'équipement d'intérêt 
    général
1AUL = Zone à Urbaniser à vocation de loisir (centre hippique) 
A = Zone Agricole
N = Zone Naturelle stricte
Nj = Zone Naturelle à vocation de jardin
NL = Zone Naturelle à vocation de loisir
ER 1 : Elargissement du cimetière-1444m²-Commune
ER 2 : Création d'une voirie-644 m²-Commune
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